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TITRE DE SEJOUR

Le titre de séjour est obligatoire pour toute personne étrangère souhaitant s'installer en France. Depuis le 26 novembre 2003, l'obligation de détenir un titre de séjour est supprimée pour les ressortissants européens.

Pièces à fournir :

· 3 photos

· Copie d'acte de naissance, de mariage (traduit)

· Copie du passeport

· Copie de la Carte Nationale d'Identité du demandeur et son conjoint s'il est Français

· Justificatif de ressources (copie du bulletin de paye)
· Justificatif de domicile en France

· Justificatif d'assuré social

Changement d’adresse :
·  3 photos

· Une copie du titre de séjour

· Une copie du passeport

· Une facture de moins de 3 mois

Des services de traduction des actes d'état-civil sont à votre disposition.
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